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Par arrêté interministériel du 
19 décembre 2023 modifiant 
l’arrêté du 19 novembre 
2021, les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification 
au caractère en 2024, soit 
0,189 euro HT le caractère. 
Les annonces de constitutions, 
cessations, changement de 
patronyme et modifications 
ainsi que les procédures 
collectives (ouverture et 
fermeture) sont forfaitisées. 
Les annonces de modifications 
comportant plusieurs 
événements sont tarifées au 
caractère. Ce tarif ne peut faire 
l’objet d’aucune remise ou 
ristourne.

Plus d’informations sur 
https://www.agriculture-
dromoise.fr, rubrique 
publications légales

 

Annonces légales et judiciaires

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seings privés 

en date à VALENCE du 26/11/2024, il a été 
constitué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : 

Forme : Société par actions simplifiée ;

 Dénomination : VAL RENOV   

Siège : 38 rue Jules Védrines, 26000 
VALENCE ; 

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés ; 

Capital : 1 000 euros ; 
Objet : Peinture, pose de carrelage, pose 

de plaque de plâtre, nettoyage courant de 
bâtiments, maçonnerie ;

Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre.

Président : OUECHTETI Habib, demeurant 
38 rue Jules Védrines, 26000 Valence.

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

POUR AVIS 
Le Président

DES BAYLES
Société par actions simplifiée  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 1349 chemin des Bayles  

26400 ALLEX 
RCS ROMANS SUR ISERE 948 889 027

Aux termes d’une délibération en date du 
22 NOVEMBRE 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé d’étendre l’objet so-
cial aux activités de :

- Stockage, conditionnement, vente et ex-
pédition de produits agricoles

- La mise en service et l’exploitation de 
panneaux photovoltaïques et commerciali-
sation de l’électricité produite

Et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Ancienne mention :
Le négoce en gros, demi-gros, détail, le 

courtage, l’importation, l’exportation, la vente 
et la commission en produits alimentaires, et 
plus particulièrement la commercialisation de 
la production de l’EARL DOMAINE DE LORIS

Nouvelle mention :
- Le négoce en gros, demi-gros, détail, le 

courtage, l’importation, l’exportation, la vente 
et la commission en produits alimentaires, et 
plus particulièrement la commercialisation de 
la production de l’EARL DOMAINE DE LORIS

- Stockage, conditionnement, vente et ex-
pédition de produits agricoles

- La mise en service et l’exploitation de 
panneaux photovoltaïques et commerciali-
sation de l’électricité produite

POUR AVIS 
Le Président

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 24/02619 
N° Portalis DBXS-W-B7I-IIVG

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
novembre 2024, a prononcé la liquidation 
judiciaire en application des dispositions 
de l'article L681-2 III du code de commerce 
concernant le patrimoine personnel et pro-
fessionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Sinaï MODESTE
1227 Route de St Donat
26380 PEYRINS

N° SIREN : 832 045 876
Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue V5ctor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 23/03125 
N° Portalis DBXS-W-B7H-H5TX

Par jugement en date du 20 novembre 
2024 le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a mis fin à la période 
d’observation et à la procédure de redresse-
ment judiciaire ouverte le 22 novembre 2023 
à l’encontre de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Marc FINAND
Hameau de MONTLAHUC
26470 BELLEGARDE EN DIOIS

N° SIREN : 323 187 484
Activité : Exploitant agricole

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 24/03310 
N° Portalis DBXS-W-B7I-IKP2

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
novembre 2024 a ouvert en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code de 
commerce une procédure de liquidation judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Brice BAHRI
né le 18 Novembre 1986 
à VALENCE (26000)
Chez M. et Mme FAURE
930 route de Saint Sauveur
26600 CHANTEMERLE LES BLES

N°SIREN : 479 852 899
Activité : Exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 24/03311 
N° Portalis DBXS-W-B7I-IKP3

Le Tribunal judiciaire de VALENCE sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
novembre 2024 a ouvert en application des 
dispositions de I’article L681-2 III du code de 
commerce une procédure de liquidation judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Bernard CHAIX
né le 16 Juillet 1957 
à MONTELIMAR (26200)
1 allée du Lavoir
26740 LES TOURRETTES

N°SiREN : 318 152 634
Activité : Entrepreneur individuel - 
exploitant agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 24/02622 
N° Portalis DBXS-W-B7I-IIVL

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 20 
novembre 2024, a prononcé la liquidation 
judiciaire en application des dispositions 
de l’article L681-2 III du code de commerce 
concernant le patrimoine personnel et pro-
fessionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Patrick BERNARD
1210 quartier la Plaine
26770 MONTBRISON SUR LEZ

N° SIREN : 332 448 372
Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire-liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 23/01037 
N° Portalis DBXS-W-B7H-HWNM

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 27 
novembre 2024 a homologué le plan de re-
dressement par continuation de:

Nom et raison sociale :
SAS DES CHENAUX
805 CHE DE CHANTELOUBE
26740 SAVASSE

N° RCS ROMANS : 900 261 561
Activité : élevage de chevaux

ET

Suite à jugement d’extension de la procé-
dure en date du 15 mai 2024 à :

Madame Kelly BRETEAU
née le 26 octobre 1986 à Montélimar
805 chemin de Sommelonge
26740 SAVASSE

SIREN : 535 025 5,71 (clôturé le 3 juillet 
2018 et transféré à la SAS DES CHENAUX)

et a désigné :

Commissaire à l’exécution du plan :
Maître Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE
durée du plan : 10 ANS

Le Greffier

LES GARRIGUES 
ROUGES 

société en liquidation  
Exploitation Agricole  

à Responsabilité Limitée  
Société civile au capital de 22 400 euros 

Siège social : Route du Château 
26790 BOUCHET

Aux termes du PV AGE du 29/11/2024, 
l'associé unique a décidé de dissoudre par 
anticipation la société à compter du même 
jour et de désigner comme liquidateur M. 
Jean-Claude ICARD demeurant Route du 
Château 26790 BOUCHET. Le siège de liqui-
dation est fixé au siège social.

Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, 
La Gérance

APPEL À CANDIDATURES  
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et  
R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 24 0197 01 JMC : superficie totale : 6 ha 78 a 25 ca dont 1 ha 61 a 25 ca cadas-
trée en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : BARBIÈRES (1 ha 
32 a 80 ca) - ‘LES HAUTES BLACHES’ : A-160. ROCHEFORT-SAMSON (5 ha 45 a 45 ca) - 
‘0990 CHE DES BLACHES’ : H-2 - ‘LES BAISSES’ : H-6-439-440-441-442-443. Zonage : 
BARBIÈRES : A - ROCHEFORT-SAMSON : A, N. Occupation : Occupée pour partie

AA 26 23 0084 EP : superficie totale : 6 ha 50 a 30 ca dont 13 a 60 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : CONDORCET (6 ha 50 a 30 ca) - ‘CLAPOUSE’ : 
B-272-273  - ‘CHAUSSIER’ : E-159-160 - ‘LA GARDE’ : E-108-109-112 - ‘LA PLANCHE’ : 
E-305-306 - ‘LE CROS’ : E-148-149-156-579-580. Zonage : RNUnu. Occupation : Libre

AS 26 24 0212 01 PV : superficie totale : 4 ha 63 a 25 ca dont 36 a 80 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : SAINT-MAURICE-SUR-EYGUES (4 ha 63 a 25 ca) - 
‘BRAVET’ : AD-88-89-90-91 - ‘COMBE BRAVET’ : AD-127-128-129 - ‘LES BASSES ROUTES’ : 
AI-27. Zonage : RNU. Occupation : Libre

AS 26 24 0201 01 MV : superficie totale : 5 ha 19 a 35 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-PAUL-LÈS-ROMANS (5 ha 19 a 35 ca) - ‘SAINT VERANT’ : WL-8-9. 
Zonage : A. Occupation : Libre

AS 26 24 0163 01 MV : superficie totale : 21 ha 18 a 35 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bât. à 
usage professionnel (Bâtiment d’exploitation). Parcellaire : CHANOS-CURSON (3 ha 84 a 
55 ca) - ‘CHOC HIER ET COMMUNAUX’ : AC-207-211-212 - ‘LA MOTTE’ : AC-215-216-247-
250-251-258-259-260. GRANGES-LES-BEAUMONT (17 ha 33 a 80 ca) - ‘0795 RTE DES 
PIERRES’ : ZI-158-159 - ‘CARLETS’ : ZI-97. Zonage : CHANOS-CURSON : N - GRANGES-
LES-BEAUMONT : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 20/12/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 09 -  
Mail : direction26@safer-aura.fr 

APPEL À CANDIDATURE 
POUR LA LOCATION DE BIEN  

A VOCATION AGRICOLE
Article L 142-6 du Code rural et de la pêche maritime  

(Location dans le cadre de convention de mise à disposition)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

CM 26 24 0028 01 FB : superficie totale : 43 a 55 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : ROMANS-SUR-ISÈRE (43 a 55 ca) - ‘LES CHASSES’ : DM-32. Zonage : A, AU. 
Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 20/12/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@
safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès 
du siège de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du 
service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 
VALENCE 09 - Mail : direction26@safer-aura.fr

▲   Les membres du nouveau conseil d’administration du Civam Drôme.
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L’assemblée générale du Civam de la 
Drôme s’est tenue le 25 novembre à 

Malissard. 22 adhérents et 7 partenaires 
de l’association ont fait le point sur les 
actions menées au cours de l’année 
écoulée. Inès de Rancourt, présidente 
depuis 2021, a rappelé son souhait de 
quitter la présidence, tout en restant 
membre du conseil d’administration, 
lequel compte notamment huit nouveaux 
administrateurs. L’élection d’un nouveau 
bureau interviendra courant décembre.
La présentation du rapport d’activités a 
mis en avant quatre grands projets : de 
Ferme en Ferme, les projets pédago-
giques et de sensibilisation, l’accompa-
gnement de collectifs sur la question de 
l’égalité entre les femmes et les hommes 
dans le milieu agricole et rural, ainsi que 

CIVAM DE LA DRÔME 

Une AG et de nouveaux projets
l’investissement de l’association dans les 
réseaux associatifs nationaux et régio-
naux. Cette assemblée générale a aussi 
mis en lumière les résultats d’une année 
de travail bénévole sur le projet associatif 
mené dans le cadre d’un dispositif local 
d’accompagnement porté par Initiactive 
26-07.
« De nouveaux projets stimulants sont en 
marche, a par ailleurs annoncé le Civam 
de la Drôme : l’accès à une alimentation 
de qualité pour toutes et tous, la mise en 
place de collectifs d’agriculteurs qui se 
questionnent sur la durabilité, l’organisa-
tion d’évènements où se réunissent culture 
et agriculture et des interventions au sein 
des centres de formations agricoles. » nJournal habilité à publier  

les annonces légales  
sur toute la Drôme 
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